
 

 

 

 

 

 

Projet No 05/2017-1 23 janvier 2017 

Développement curriculaire de l’Education 
nationale 
 
Texte du projet 

I. Projet de loi portant sur le développement curriculaire de l’Éducation nationale et modifiant 
1. la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental ; 
2. la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire 

général. 

II. Projet de règlement grand-ducal concernant le fonctionnement du conseil national des 
programmes. 

III. Projet de règlement grand-ducal concernant le fonctionnement des commissions nationales des 
programmes de l’enseignement fondamental. 

IV. Projet de règlment grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 30 juillet 2011 portant 
insitution et organisation des commissions nationale pour les programmes de l’enseignement 
secondaire, ainsi que du cycle inférieur, du régime préparatoire et du régime technique de 
l’enseignement secondaire technique. 

 
 
 

Informations techniques : 

No du projet : 05/2017 

Remise de l’avis : meilleurs délais 

Ministère compétent : Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de 
la Jeunesse 

Commission : Commission de la formation 






























































